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La prison surpeuplée de Champ-Dollon 
n’est pas seulement un enfer pour déte-
nus. Elle peut aussi le devenir pour un 
gardien qui rapporte un incident impli-
quant un collègue. Responsable d’atelier 
au sein de l’établissement genevois, D. a 
vécu le calvaire du mouton noir, exclu et 
taxé de traître. «J’ai subi des pressions 
et des menaces constantes sans jamais 
recevoir de soutien de la direction. Je 
n’ai pas voulu lâcher mon emploi car je 
ne me sentais pas en tort mais j’ai fini par 
tomber en dépression et j’ai été contraint 
d’arrêter», explique celui qui fait désor-
mais, en plus, face à la justice pour avoir 
décrit – mais était-ce avec une méchante 
idée derrière la tête? – des faits qui ne se 
sont pas vérifiés.

A l’origine de toute cette affaire – qui a 
pris des proportions délirantes et a fini 
jeudi devant le Tribunal de police — il y 
a la cheville mystérieusement foulée de 
Moussa, de son prénom fictif, un jeune 
Guinéen condamné pour trafic de stu-
péfiants et séjour illégal. Le 22 avril 2015, 
au matin, celui-ci doit descendre l’esca-
lier pour se rendre à l’atelier extérieur. Il 
a la mauvaise idée de s’arrêter en chemin 
et se fait hurler dessus par le surveillant 
B., d’abord soupçonné de l’avoir bousculé, 
très vite blanchi par la vidéosurveillance 
et aujourd’hui plaignant à ce procès tota-
lement inédit dans sa configuration car 
il oppose un gardien à un autre gardien. 
Moussa partage aussi le banc des accu-
sés, ce qui est beaucoup moins original.

Colère et douleur
Poursuivi pour dénonciation calom-

nieuse, Moussa, représenté par Me 
Gabriella Manghi, précise à l’intention 
du tribunal: «J’étais en colère à cause de 
la douleur et j’avais l’impression d’avoir 
été poussé dans l’escalier. J’étais sûr 
que c’était vrai. Arrivé à l’atelier, le res-
ponsable m’a aidé à calmer ma cheville 
avec de l’eau froide et j’ai évoqué l’alter-
cation.» Moussa déposera plainte trois 
mois plus tard alors que la direction de 
la prison avait déjà envoyé son rapport 
au Ministère public et qu’une enquête 

était ouverte. Lorsqu’il est entendu par la 
police, en mars 2016, Moussa comprend 
que la vidéosurveillance ne confirme pas 
son ressenti. Le gardien a bien fait un 
geste avec le bras mais le détenu n’a pas 
été touché, ni saisi, ni poussé. «En voyant 
ces images, j’ai paniqué alors j’ai dit que 
le chef d’atelier m’avait incité à porter 
plainte contre son collègue. Je regrette 
beaucoup car il ne m’a jamais dit cela», 
ajoute le jeune homme.

Cette déclaration ne va pas arranger 
les affaires du chef d’atelier, malmené 
depuis le rapport d’incident où il décrit 
avoir entendu son collègue hausser le ton 
et attraper Moussa par le bras. «J’étais 
sûr qu’il y avait eu un geste, celui-ci n’était 
d’ailleurs pas très grave, ni dispropor-
tionné», précise-t-il au procès tout en 
contestant toute intention malveillante. 
Son rapport évoque aussi les propos 
tenus par le détenu, soit qu’il avait «mal 
à la cheville suite à un déséquilibre dû à 
l’altercation» avec le gardien.

Cloué au pilori
Cet événement va immédiatement pro-

voquer une sorte de petite réunion au 
sommet. Les gardiens chefs ont visionné 
la vidéo. Entendu par le tribunal, l’un 
d’eux explique: «J’ai demandé au res-
ponsable d’atelier s’il était bien certain 
car son récit ne correspondait pas aux 
images. Je ne pouvais pas les lui montrer. 
Il n’a rien modifié et sa réaction ne m’a 
pas étonnée. Selon son emplacement en 
bas de l’escalier, il aurait très bien pu voir 
les choses comme il l’a dit.» Ce témoin 
regrette qu’un supérieur ait cru bon de 
mettre fin à leur brève discussion. «Si on 
m’avait laissé terminer cette médiation, 
on n’en serait pas là aujourd’hui. Je vou-
lais apaiser les esprits et calmer l’animo-
sité entre ces deux gardiens.»

Des tensions antérieures, aucun des 
deux ne les confirme. Par contre, l’affaire 
a pourri l’ambiance au sein de la prison 
et rendu l’air irrespirable pour le chef 

d’atelier. «Il a été effectivement mis à 
l’écart après cette histoire. Cela fait par-
tie du job», relève un supérieur désor-
mais retraité. Le plaignant, qui affirme 
n’avoir rien fait pour clouer au pilori son 
dénonciateur, déclarait lors de l’enquête: 
«J’ai constaté que pour des collègues, ce 
n’est plus un gardien.»

Infraction contestée
La gorge encore nouée, D. exprime 

son malheur: «J’étais agent de déten-
tion depuis 2008 et heureux à mon 
poste. Je donnais 300% de ma personne. 
Après cette affaire, j’ai subi des intimi-
dations tous les jours et j’ai fait un burn-
out. Après deux ans d’arrêt de travail, 
je n’ai plus touché de salaire. Actuelle-
ment, je dois vivre de mes économies et 
je suis une formation pour essayer de 
rebondir.» Son défenseur, Me Jonathan 
Cohen, décrit «un homme brisé» pour 
quelques mots maladroits et une per-
ception biaisée.

L’avocat ajoute que la hiérarchie a 
fermé les yeux et n’a pas protégé cet 
employé des pressions. «La justice 
doit échapper à ce type d’ostracisme et 
ramener ce dossier à sa juste mesure», 
conclut-il en demandant l’acquittement 
du chef d’atelier, que ce soit pour le faux 
dans les titres ou la dénonciation calom-
nieuse.

Insulte à la profession
La juste mesure, ce n’est pas vraiment 

le style de Me Romain Jordan. «Si on est 
là, c’est parce qu’il s’agit d’une attaque 
contre toute une corporation et une 
insulte à un corps qui fait son travail au 
quotidien dans des conditions difficiles 
et sans bavure. Il est inadmissible d’ac-
cuser ainsi un gardien d’avoir agrippé un 
détenu et de le faire passer pour un ripou 
qui aurait agi pour des motifs futiles», 
assène l’avocat du plaignant.

Un plaignant qui, en toute logique, a 
refusé la tentative de médiation. A la pré-
sidente Sabina Mascotto, cet adepte des 
arts martiaux, doté d’un solide gabarit, 
déclare: «J’ai le sentiment qu’il a fait 
ce rapport exprès. Pour moi, c’est un 
mensonge. Sans les caméras, j’aurais 
pu être dans une mauvaise posture et 
cette affaire a complètement gâché mes 
vacances d’été. Le directeur de la pri-
son a essayé de nous réconcilier mais je 
n’étais pas d’accord. Ce collègue a voulu 
me nuire et je n’allais pas laisser passer 
ça. Ses excuses ne m’ont pas paru sin-
cères.»

On saura vendredi ce que le tribunal 
pense de cette guerre fratricide. n 

Des gardiens de Champ-Dollon 
se déchirent au tribunal

L’affaire a pourri l’ambiance au sein de la prison de Champ-Dollon. (MARTIAL TREZZINI/KEYSTONE)

GENÈVE  C’est un procès à la configu-
ration inédite qui oppose un agent de 
détention à un collègue et à un ancien 
détenu. Le premier accuse les deux 
autres de l’avoir faussement dénoncé. 
L’affaire révèle surtout le traitement 
impitoyable réservé à tout gardien qui 
viendrait à briser l’omerta
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Cointrin craint la sanction des 
urnes le 24 novembre, si les Gene-
vois acceptent l’initiative «Pour 
un pilotage démocratique de l’aé-
roport», qui veut limiter les nui-
sances. Et voilà qu’opportunément, 
Genève Aéroport, EasyJet et Swiss 
convoquent la presse, jeudi, pour 
la signature d’une déclaration qui 
les engage précisément à réduire 
les nuisances nocturnes.

Mais selon le directeur de Genève 
Aéroport, André Schneider, il ne 
faut y voir aucun lien de cause à 
effet: «Cet engagement est la suite 
logique de l’adoption du plan sec-
toriel de l’infrastructure aéro-
nautique (PSIA). Mais nous vou-
lions prendre les devants pour ne 
pas patienter inutilement jusqu’à 
l’adoption du règlement d’exploi-
tation.» Un processus qui pourrait 
prendre plusieurs années.

Diminuer les décollages  
non planifiés

Au-delà de la portée symbolique 
de l’acte, à quoi s’engagent exacte-
ment l’aéroport et les deux com-
pagnies concernées (lesquelles 
assurent 57% du trafic de la plate-
forme)? Rien de bien contraignant 
à ce stade. Mais elles assurent vou-
loir diminuer les décollages non 
planifiés après 22 heures. Passé 
cette heure, les émissions sonores 
ont en effet un impact dix fois supé-
rieur à un mouvement diurne. Mal-
gré le fait que Genève Aéroport 
n’autorise aucun créneau de départ 
après ce délai, des décollages sur-
viennent pourtant. La faute aux 
avions retardataires, victimes du 
trafic aérien européen, des condi-
tions météo, des grèves éventuelles 
ou des avaries techniques. L’an der-
nier, ces fauteurs de troubles ont 
été 1836 à s’élancer nuitamment. 
Cette année, ce nombre de retards 
a diminué de 4,4%.

La logique conduit donc les trois 
partenaires à vouloir régler le pro-
blème des décollages non plani-
fiés qui grèvent la courbe de bruit. 
Outre le remplacement progres-
sif de la flotte par des appareils au 

bruit et aux émissions carbone 
réduits, un défi que le patron 
d’EasyJet, Jean-Marc Thévenaz, 
dit vouloir relever d’ici à dix ans, 
d’autres mesures sont lancées, 
comme l’allégement des avions 
grâce à des équipements plus 
légers, l’augmentation des avions 
en réserve qui viennent suppléer 
aux retardataires, un planning 
allégé pour les avions qui décollent 
tard depuis l’étranger, la priorisa-
tion des vols retardés et enfin des 
quotas bruit pour les vols retar-
dés après 22 heures. Une mesure 
également prévue dans le PSIA 
adopté par le Conseil fédéral, qui 
prévoit qu’en cas de dépassement 
de la courbe de bruit, l’Office fédé-
ral de l’aviation civile peut retirer 
des vols planifiés. «Ce serait idiot 
que cela arrive à cause des vols en 
retard, estime André Schneider. 
Nous avons donc intérêt à trouver 
des solutions.» Contrairement 
à EasyJet, Swiss n’est que peu 
concernée par les retards après 22 
heures – elle en déplore une dou-
zaine seulement par an. La compa-
gnie nationale a aussi investi plus 
de 8 milliards de francs dans des 
avions modernes qui, assure-t-elle, 
ont réduit de moitié les nuisances 
sonores.

«Diminuer le bruit grâce aux 
avancées technologiques»

Il en faudra sans doute plus pour 
convaincre les partisans de l’ini-
tiative populaire qui dénoncent 
la volonté de croissance de l’aé-
roport «sans considération pour 
les personnes concernées» et sou-
haitent une prise en main par 
les autorités politiques. Parmi 
le comité de soutien à l’initiative 
figurent plusieurs communes 
et personnalités de droite. Ce 
qui rend la tâche plus compli-
quée aux milieux économiques 
qui, un peu plus tôt jeudi, lan-
çaient aussi leur campagne en 
faveur du contre-projet accepté 
par le Grand Conseil: «Il ne faut 
pas se tromper de combat, note 
Vincent Subilia, directeur de la 
Chambre de commerce et d’in-
dustrie de Genève. Diminuer la 
courbe de bruit passera par les 
avancées technologiques et un 
meilleur remplissage des avions. 
Mais tendre les manettes de l’aé-
roport au Grand Conseil, ce que 
veut l’initiative, c’est prendre le 
risque de confier son destin aux 
humeurs politiques et c’est la 
porte ouverte à tous les excès.» n

Genève Aéroport 
promet moins de bruit
TRAFIC AÉRIEN  Cointrin s’allie 
aux compagnies aériennes Swiss 
et EasyJet pour s’engager à limi-
ter les nuisances nocturnes. Ils 
s’attaquent aux retards qui pro-
voquent des décollages après 
22 heures

Un exercice d’état-major qui met-
tra à contribution 70 organisations 
dans tout le pays vise à éviter les 
crises. «Tout le monde sait que la 
Suisse est un pays sûr», a rappelé 
jeudi à la presse la ministre de Jus-
tice et Police Karin Keller-Sutter. 
Mais l’opération antiterroriste 
menée cette semaine dans les can-
tons de Berne, Zurich et Schaf-
fhouse l’a montré: la menace existe 
et la radicalisation islamiste est au 
centre des préoccupations.

«Il ne s’agit pas de faire de l’alar-
misme, mais l’exercice doit préve-
nir une crise», a précisé la conseil-
lère fédérale. Mené dans le cadre 
du Réseau national de sécurité, il 
servira à évaluer la collaboration 
entre les différents organes de 
sécurité dans un contexte terro-

riste très tendu avec menace per-
sistante, comprenant des attaques 
à l’encontre d’infrastructures cri-
tiques, du chantage et de possibles 
attentats.

Scénario très réaliste
Selon les autorités, le scénario 

prévu est des plus réalistes. Il a été 
affiné entre avril 2018 et septembre 
2019 sous la forme de quatre rap-
ports de situation remis aux parti-
cipants de manière échelonnée afin 
qu’ils puissent adapter leurs plans 
et leurs stratégies à tous les niveaux 
avant l’étape suivante.

Baptisé Front de libération global, 
l’adversaire fictif qui attire tous les 
déçus du système s’en prend à la 
Suisse comme pôle du capitalisme. 
«Après plusieurs mois, on déplore 
déjà une trentaine de morts, 210 
blessés et 14 attentats ont été com-
mis en Suisse», a détaillé Christian 
Varone, vice-président de la Confé-
rence des commandants des 
polices cantonales. n ATS

52 heures d’exercice 
pour tester la Suisse
EXERCICE  La Suisse testera, du 
11 au 13 novembre durant cin-
quante-deux heures d’affilée, si 
elle est prête à affronter une 
menace terroriste durable

Adolescents 
libérés après 
l’opération 
antiterroriste  
de mardi
Quatre des cinq 
adolescents 
arrêtés mardi au 
cours d’une 
opération 
antiterroriste dans 
les cantons de 
Berne, Zurich et 
Schaffhouse ont 
été libérés. Un 
mineur et six 
adultes sont 
toujours en 
détention.
Le Ministère 
public des 
mineurs de 
Winterthour a 
confirmé jeudi ces 
libérations, 
annoncées par la 
«NZZ». L’enquête 
se poursuit. Les 
adolescents 
libérés habitent le 
canton de Zurich. 
Agés de 15 à 
17 ans, ils sont 
soupçonnés de 
violation de la loi 
interdisant les 
groupes Al-Qaida 
et Etat islamique, 
de représentations 
d’actes violents et 
d’infraction à la loi 
sur les armes. ATS

MAIS ENCORE

«Après cette affaire, 
j’ai subi  
des intimidations  
tous les jours et  
j’ai fait un burn-out»
D., RESPONSABLE D’ATELIER  
AU SEIN DE CHAMP-DOLLON
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